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Ce texte, n’est pas la loi. Dans notre République,
comme dans toutes démocraties, la loi doit être
conforme à la Constitution, et les règlements ne
doivent pas être contraires à la loi. Ce qui n’est
manifestement pas le cas du décret de 1939 (la loi)
et de son décret d’application de 1995, modifié.

Les techniques employées par l’administration sont
claires :

 Technique du saucisson : de plus en plus d’armes sont
au fur et à mesure, classées dans un régime de plus en
plus restrictif, soumises à l’autorisation administrative,
puis purement à l’interdiction. C’est le cas des armes
automatiques depuis 1993, et maintenant les fusils lisses
à pompe sont interdits pour le tir sportif.
Si la directive de 1991 (européenne) permet l’interdiction
des armes automatiques, la légalité de l’interdiction des
fusils à pompe semble manquer de base légale.

 Technique du homard dans la marmite : une perte
progressive de liberté, le droit aux armes est dénié à une
portion de plus en plus important de la population.

 Technique du fait accompli : Faire passer des
dispositions manifestement illégales par voie
réglementaire et créer un semblant de jurisprudence
administrative et la faire après coup avaliser par le
Parlement.
Cette dernière pratique n’est pas une « exception
française », Samuel P. Huntington l’a décrite dans
« Qui sommes-nous ? » (ed. O. Jacob p. 207) « une
politique dont l’orientation a été initiée par des juges et
des fonctionnaires non élus, puis rétrospectivement
entériné par le Congrès ».

Pour contrer ces manœuvres dolosives, il est impératif :
1. D’être nombreux à attaquer le décret de 1995 ainsi
modifié,
2. D’alerter les élus pour qu’ils prennent enfin leur
responsabilité, en se prononçant clairement sur notre
droit aux armes, sur le principe constitutionnel du droit
aux loisirs et sur le droit constitutionnel de propriété.
Pour cela nous diffuserons :
a) dans la 1° semaine de janvier 2006, une lettre
de recours pour ceux qui veulent attaquer le décret
devant le C.E.. Cette lettre devra nous être
adressée :

 En recommandé avec A.R., au destinataire
que nous vous désignerons et au secrétariat de
l'ADT, en copie, avant le 15 janvier 2005.
b)  dans la 2° semaine de janvier 2006, une lettre à
l’attention des Parlementaires.
« L’homme vivant sous la servitude des lois prend sans douter une âme d’esclave. »
doyen Georges Ripert (in Pierre Lemieux. « Le Droit de porter des armes »)

http://www.armes-ufa.org/ufa/ifal/com_dec-05.asp

